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1 DISPOSITIONS GENERALES



1.1 Objet du marché


Le   présent   Cahier   des   Clauses   Techniques   Particulières   a   pour   objet   les   travaux   de
 construction de portes de garde ainsi et d’entretien spécialisé sur le pont-canal des Herbettes
 qui permet le franchissement de la rocade sud de Toulouse par le canal du Midi.


Ces travaux sont réalisés à l’abri de batardeaux construits par l’Entreprise, pour partie avec le
 canal maintenu en navigation et pour partie en période de chômage, le canal étant toujours
 maintenu à son niveau normal pour les parties qui ne sont pas épuisées par l’Entreprise pour
 les besoins du chantier. Il appartient à l’Entreprise d’établir le programme détaillé des travaux
 en fonction des contraintes de délai, des contraintes imposées par la navigation et des dates de
 la période de chômage, tous ces éléments étant précisés dans l’Acte d’Engagement.



1.1.1 Portes de gardes


Les portes de garde sont destinées à permettre l’isolement du pont-canal :


 en urgence, en cas de fuites sur le pont-canal, de façon à limiter au minimum la quantité
 d’eau qui s’écoulera sur la rocade,


 préventivement pour éliminer le risque de fuites lorsque la navigation est interrompue,


 lors des travaux d’entretien sur le pont-canal, les portes servant alors de batardeaux.


Sur chaque porte de garde, la bouchure mobile est une vanne clapet de 2,00 m de hauteur
 utile   et   de   12,00 m   de   largeur   de   passage.   Elle   est   manœuvrée   par   un   seul   un   vérin
 hydraulique situé du côté rive droite du canal (le canal coule de Castanet vers Toulouse).



1.1.2 Travaux d’entretien spécialisé sur le pont-canal


Ils consistent en :


 le changement des joints d’étanchéité de la bâche et des joints de dilatation des trottoirs
 deux extrémité de la bâche du pont-canal,


 le nettoyage du système de vidange et le remplacement des robinets-vannes du système en
 place.



1.2 Description sommaire du pont-canal et du site


Le pont-canal a été construit en 1982. C’est un ouvrage métallique isostatique de 58,70 m de
 portée fondé sur des parois moulées ancrées en tête par un lit de tirants précontraints. Les
 superstructures  des culées  (au-dessus de l’arase  des parois moulées)  sont  en  béton  armé.


L’étanchéité entre la bâche métallique et les culées en béton est assurée par des bavettes en
Néoprène fixées par boulonnage.



(9)Dans les culées, de chaque côté du pont-canal, une enclave destinée à recevoir un bateau-
 porte a été aménagée pour permettre le batardage de l’ouvrage.


De   chaque   côté   du   pont-canal,   les   bajoyers   des   culées   sont   prolongés   par   un   rideau   de
 palplanches métalliques autostables qui réalise la jonction avec les berges d’origine du canal.


Celles-ci sont très  raides au-dessus de l’eau et sont érodées  ou même sous-cavées par  le
 batillage   au   voisinage   du   niveau   d’eau.   Les   rideaux   de   palplanches   s’étendent   sur   une
 longueur d’environ 16 m côté Castanet et 40 m côté Toulouse.


Le canal du Midi a été inscrit au patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO le 7
 décembre 1996.



1.3 Consistance des prestations


Les prestations objets du Marché sont les suivantes :


1. Réaliser   l’ensemble   des   études   d’exécution   des   ouvrages   provisoires   et   définitifs,   et
 notamment les études :


- des batardeaux nécessaires à la réalisation des différentes phases de travaux,
 - des ouvrages en béton armé des portes de garde,


- de la vantellerie et de la serrurerie des portes de garde,
 - d’électricité et automatisme des portes de garde,


- relatives   au   remplacement   des  joints  d’étanchéité   de  la   bâche  et   de  dilatation   des
 encorbellements du pont-canal.


2. Aménager les accès au chantier sur la berge rive droite du canal, les aires correspondantes
 sont ensuite aménagées en plates-formes de travail permettant l’accès et le stationnement
 des engins nécessaires à l’exploitation et à la maintenance des portes de garde.


3. Mettre   en  place  la   signalisation   fluviale   temporaire   requise  aux  différentes  phases  de
 travaux, la signalisation routière ainsi que deux panneaux d’information du public.


4. Construire les batardeaux nécessaires à la réalisation des travaux et les enlever ou les
 modifier   à   la   fin.   Lorsque   ces   batardeaux   sont   utilisés   alors   que   la   navigation   est
 maintenue   sur   le   canal,   la   construction   et   l’enlèvement   d’ouvrages   de   protection   des
 batardeaux fait également partie de la prestation.


5. Procéder au nettoyage des emprises des ouvrages en béton armé, réaliser les excavations
 nécessaires  à  la   construction   de  ces  ouvrages,   en   assurant   la   stabilité   des  rideaux   de
 palplanches existants, et évacuer les produits de nettoyage et les matériaux extraits des
 fouilles.


6. Épuiser et maintenir au sec les zones de travaux, celle-ci comprenant, au moment du
 chômage, tout le linéaire du canal compris entre le batardeau côté Castanet et le batardeau
 côté Toulouse.


7. Construire, de chaque côté du pont-canal, un ensemble radier – culées en béton armé,
fondé sur les marnes saines.



(10)8. Fournir   et   installer   dans   le   bajoyer   côté   rive   droite   de   chaque   porte   de   garde,   une
 canalisation de by-pass commandée par une vanne à guillotine installée côté extérieur au
 pont-canal et comportant, à son extrémité du côté du pont-canal, un dispositif de jonction
 rapide pour brancher un tuyau souple ou rigide.


9. Construire, de chaque côté du pont-canal, sur chaque rive, entre les portes de garde et les
 culées   du   pont-canal,   un   mur   de   soutènement   en   béton   armé   en   avant   du   rideau   de
 palplanches existant.


10. Recéper les rideaux de palplanches existants, fournir et mettre en oeuvre des matériaux
 granulaires entre les rideaux de palplanches et les murs de soutènement, fournir et mettre
 en oeuvre la terre végétale et réaliser les plantations.


11. Démolir les massifs de béton constituant les culées d’une passerelle aujourd’hui disparue.


12. Construire,   côté   Castanet,   une   fosse   en   béton   armé   couverte   abritant   la   centrale
 hydraulique de la porte côté Castanet.


13. Construire,   côté   Toulouse,   une   fosse   en   béton   armé   couverte   abritant   la   centrale
 hydraulique de la porte côté Toulouse, l’armoire de commande et d’automatisme des deux
 portes ainsi qu’un groupe électrogène de secours.


14. Fournir et mettre en œuvre deux pieux d’amarrage de chaque côté du pont-canal à environ
 50 m de la porte de garde considérée.


15. Construire et installer, de chaque côté du pont-canal, un clapet en acier mécanosoudé
 articulé sur des paliers scellés dans le béton. Côté système de manoeuvre, chaque clapet
 est équipé d’un secteur sur lequel vient s’enrouler la chaîne de manœuvre et d’un point
 d’attache de cette chaîne.


16. Fournir et mettre en dépôt deux jeux d’éléments de batardeau, les deux jeux permettant
 d’édifier un batardeau amont et un batardeau aval pour la mise à sec d’un clapet sous le
 niveau normal du canal.


17. Fournir et installer un système de manoeuvre complet pour chaque clapet comprenant
 notamment un vérin hydraulique, deux pignons, un guide chaîne réglable, un sabot de
 nettoyage du secteur d’enroulement de la chaîne, un dispositif de guidage latéral de la tige
 du vérin, une chaîne de manœuvre, un châssis support de l’ensemble ainsi qu’un ensemble
 de contacts de fin de course.


18. Fournir et installer deux centrales hydrauliques alimentant chacune un vérin, y compris
 l’huile de premier remplissage.


19. Fournir et installer un appareillage de commande et de fonctionnement automatique des
 clapets, comprenant notamment un automate programmable, trois sondes radar de mesure
 de niveau dans le canal et deux sondes de détection de fuites dans les caniveaux situés
 sous le joint à chaque extrémité de la bâche métallique du pont-canal, les sondes seront
 doublées ( redondance )


20. Fournir   et   installer,   dans   la   fosse   côté   Toulouse,   un   groupe   électrogène   autoexcité,
autorégulé et à démarrage automatique en cas de coupure de l’alimentation électrique et
une batterie d’accumulateurs fournissant l’énergie nécessaire au démarrage du groupe et
au   maintien   des   fonctions   d’affichage   et   d’alarme   de   l’armoire   électrique   en   phase
transitoire.



(11)21. Fournir et poser un réseau de diffusion d’air comprimé destiné à mettre en suspension la
 vase susceptible de se déposer sur le radier en aval des articulations de chacun des deux
 clapets.


22. Fournir et poser quatre paires de feux de signalisation fluviale, dont deux paires à environ
 50 m de distance du pont-canal et une paire sur les culées de chacune des deux portes de
 garde.


23. Fournir et poser un avertisseur sonore sur la culée rive droite de chacune des deux portes
 de garde.


24. Fournir et poser les caniveaux, regards et fourreaux de passage des câbles électriques et
 des tuyauteries hydrauliques, y compris creusement et remblaiement des tranchées.


25. Fournir et poser un garde-corps le long du chemin côté rive droite du pont-canal, sur toute
 la longueur de celui-ci, la plinthe de ce garde-corps étant conçue pour recevoir les câbles
 électriques reliant les deux portes de garde.


26. Fournir,   poser   et   raccorder   les   câbles   électriques   et   les   tuyauteries   hydrauliques
 nécessaires au fonctionnement de l’installation.


27. Fournir et poser un platelage en bois exotique sur l’arase de chacune des culées des portes
 de garde.


28. Fournir l’ensemble des plans « conformes à l’exécution », un manuel de fonctionnement
 et de maintenance des portes de garde, renseigner les fiches FOP et FIT relatives à la
 maintenance de l’ouvrage suivant le cadre fourni et procéder à la formation du personnel
 de l’Exploitant.


29. Procéder aux essais et à la mise en service des portes de garde après un premier réglage
 des seuils de détection des situations anormales provoquant la fermeture automatique des
 portes.


30. Procéder, après un an de fonctionnement, à partir des enregistrements de niveaux réalisés
 avec les sondes de mesure  et  des dysfonctionnements constatés, aux modifications de
 paramètres et de programme d’automate des portes de garde qui seront demandées par le
 Maître d’Oeuvre.


31. Nettoyer l’intérieur de la bâche du pont-canal et évacuer en décharge les produits de
 nettoyage.


32. Déposer les joints d’étanchéité de la bâche et les joints de dilatation des trottoirs du pont-
 canal,   constituer   un   nouveau   dispositif   de   fixation   de   ces   joints,   fournir   et   poser   de
 nouveaux   joints   d’étanchéité   sur   la   bâche   et   de   dilatation   sur   les   encorbellements.


( travaux réalisés la nuit avec fermeture du périphérique )


33. Déposer   les   robinets-vannes   du   dispositif   de   vidange   du   pont-canal,   nettoyer   les
canalisations  par  hydrocurage,  fournir   et  poser  de  nouveaux robinets-vannes.  (travaux
réalisés la nuit avec fermeture du périphérique)



(12)Les ouvrages à construire sont définis par les plans suivants :


 20-01 B : Vue en plan générale, implantation des ouvrages,


 20-02 B : Porte de garde côté Toulouse, vue en plan


 20-03 B : Porte de garde côté Toulouse, coupes 1-1 et 2-2,


 20-04 B : Porte de garde côté Toulouse, coupes A-A à E-E, détails,


 20-05 B  : Porte de garde côté Castanet, vue en plan,


 20-06 B : Porte de garde côté Castanet, coupes 1-1 et 2-2,


 20-07 B : Porte de garde côté Castanet, coupes A-A à E-E, détails,


 20-08 B : Clapet et éléments de batardeau métalliques, détails,
 Les plans :


 Joint d’étanchéité et de dilatation du pont-canal, coupe, plans de l’existant,


définissent   les   dispositions   constructives   particulières   du   pont-canal   utiles   aux   études
 d’exécution à réaliser.



1.4 Conditions d’exécution des travaux et accès au chantier



1.4.1 Conditions d’exécution des travaux


Les travaux doivent être réalisés pour partie lors d’une période de chômage du canal s et pour
 partie, avec le canal maintenu en navigation mais avec une largeur offerte à la navigation
 restreinte. Il est précisé que le bief reste en eau pendant la période de chômage.


Les dates et durées des périodes de chômage sont définies dans l’Acte d’Engagement.


Lors des travaux hors chomage, la largeur offerte à la navigation doit permettre le passage des
 bateaux circulant habituellement sur le canal. Compte tenu de la courbure du canal, la largeur
 à laisser libre est fonction de l’implantation et de la géométrie des batardeaux mis en place.


Il appartient à l’Entreprise de proposer le phasage des travaux en fonction des contraintes de
 délai et des contraintes imposées par le maintien de la navigation en dehors des périodes de
 chômage.   Cette   proposition   doit   être   accompagnée   des   plans   définissant   l’emprise   des
 batardeaux et de leurs ouvrages de protection à chaque phase de travaux.


Cette proposition est à formuler au Maître d’œuvre ou son représentant.



(13)A titre indicatif, le phasage des travaux dans le canal et la définition sommaire des batardeaux
 correspondant pourraient être les suivants :


1. construction des culées rive gauche et droite des portes de garde, de tout ou partie des
 murs de soutènement ( en laissant une passe navigable de 9 m ) à l’abri de batardeaux en
 palplanches métalliques adossés à berge rive gauche,


2. pendant la période de chômage, construction de la partie centrale du radier des portes de
 garde, installation des clapets et de leur système de manœuvre, nettoyage de l’intérieur de
 la   bâche   du   pont-canal,   changement   des   joints   d’étanchéité   du   pont-canal,   et,
 éventuellement, achèvement de la construction des murs de soutènement, à l’abri de deux
 batardeaux barrant toute la largeur du canal construits à l’extérieur de l’emprise des portes
 de garde et après épuisement du volume compris entre ces deux batardeaux.


les batardeaux utilisés pourront être ceux à utiliser dans l’avenir pour isoler l’ouvrage.



1.4.2 Accès au chantier


Dans le cadre des travaux, l’Entreprise doit la création de deux plates-formes de travail à
 l’emplacement du merlon existant qui sépare le chemin de halage des accès routiers. Ces
 plates-formes   constituent   les   seuls   accès   autorisés   au   chantier   et,   en   particulier,   aucune
 amenée d’engin ou de matériel ne pourra être réalisée par la rive gauche du canal.


L’Entrepreneur déterminera, en accord avec les services techniques de la ville de Toulouse, la
 direction de la voirie départementale et le Maître d’Oeuvre les itinéraires qui devront être
 empruntés   par   les   camions   et   engins   de   chantier   ainsi   que   les   dispositions   à   prendre
 lorsqu’une occupation temporaire de la chaussée est nécessaire au déroulement des travaux,
 par exemple pour la pose des clapets.


Un état des lieux contradictoire des itinéraires empruntés sera fait, sous la responsabilité du
 Maître d’Oeuvre. Il fera l’objet d’un procès verbal signé par les parties.


A la fin du chantier, un nouvel état des lieux, élaborés avec les mêmes participants, permettra
 de déterminer, s’il y a lieu, les détériorations que l’Entrepreneur devra réparer à ses frais pour
 reconstituer les voiries dans leur état initial.



1.4.3 Contraintes particulières


Le canal du Midi est inscrit au patrimoine mondial de l’humanité.


Ces travaux en site classé nécessitent qu’une attention particulière soit apportée à toutes les
parties   visibles   des   travaux   (murets   latéraux   de   soutènement,   enrochements   végétalisés,
garde-corps,   capotages   des   fosses,   capotages   des   systèmes   de   manœuvre   des   clapets,
revêtement de la plate-forme de travail). Ces parties d’ouvrage, visibles, seront soumises à
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.



(14)La piste cyclable située sur la rive gauche du canal doit rester accessible au public pendant
 toute la durée des travaux.


En dehors des trois platanes à abattre pour l’aménagement des plates-formes de travail, aucun
 des autres arbres d’alignement du canal ne doit être endommagé lors des travaux.


La circulation des véhicules est interdite sur les trottoirs du pont-canal.


A l’intérieur   de  la  bâche  du pont-canal,   seule  une  mini-pelle  avec des  chenilles  à  lames
 polyuréthane   (après  agrément   du  Maître   d’Oeuvre)   pourra   circuler.   L’utilisation   d’engins


« traumatisants »   est   proscrite,   notamment   les   engins   équipés   de   chenilles   à   lames
 métalliques.


La   circulation   routière   sur   la   rocade   périphérique   de   Toulouse   ne   sera   pas   interrompue
 pendant les travaux. Toutes les mesures de prévention contre l’émission de poussière et de
 chute d’objet doivent être prises en conséquence par l’Entreprise.



1.5 Installations de chantier



1.5.1 Projet des installations de chantier


Le projet des installations de chantier est établi conformément aux stipulations de l’article 34
 du fascicule 65 A du C.C.T.G., de l’article II.1.4 du fascicule 66 du C.C.T.G. et de l’article
 31 du C.C.A.G. Il doit être soumis à l’agrément du Maître d’Oeuvre dans un délai de 30 jours
 à compter de la date de notification du marché.


Ce projet précise notamment :


 les accès au chantier et les circulations de toute nature à l’intérieur du chantier,


 l’emplacement des ateliers, baraques de chantier, entrepôts, bureaux, machines, engins,


 l’emplacement des locaux du personnel prévus par la législation,


 l’emplacement   des   locaux   mis   à   la   disposition   du   maître   d’œuvre,   conformément   à
 l’article 8.4 du C.C.A.P.,


 les dispositifs de sécurité et installations d’hygiène,


 les   moyens   d’approvisionnement   et   de   manutention   des   matériaux   et   du   matériel   à
 installer,


 les points de raccordement aux réseaux (eau, électricité, assainissement, téléphone) que
 l’Entrepreneur compte utiliser.


Un mémoire technique décrivant les principales dispositions doit être remis avec l’offre de
 l’Entreprise.


L’Entrepreneur est tenu de visiter les lieux avec la plus grande attention et de s’enquérir
 auprès   des   Administrations   compétentes   de   toutes   les   contraintes   relatives   au   site   et   à
 l’environnement. Aucune modification du marché ne pourra intervenir en cas de méprise de
 l’Entreprise sur ces contraintes et sur les règlements locaux.



1.5.2 Terrains à utiliser



(15)Les emplacements des installations de chantier seront proposés par l’Entrepreneur et devront
 recevoir l’agrément du Maître d’Oeuvre.


Les emplacements mis à la disposition de l’Entreprise pour ses installations de chantier sont
 limités aux emprises du Domaine Public Fluvial.


Si l’Entrepreneur désire occuper d’autres terrains, il devra entreprendre toutes les formalités
 nécessaires en vue de l’occupation temporaire de ces terrains. Il devra en outre remettre en
 état les lieux, à ses frais, en fin de chantier.



1.5.3 Sécurité du chantier


L’Entrepreneur prend toutes les mesures d’ordre et de sûreté propres à prévenir tout accident,
 conformément aux prescriptions mentionnées à l’article 8.4 du CCAP, à l’article 31.4 du
 C.C.A.G.


Il assure en particulier la signalisation diurne (et nocturne si nécessaire) du chantier et la
 signalisation fluviale.


Il se conforme aux prescriptions du Coordonnateur Sécurité en cours de chantier. 


l’Entrepreneur est entièrement responsable des accidents ou dommages causés aux tiers ou à
 son personnel par l’inobservation des mesures de sécurité ; à cet égard, il ne peut présenter
 aucun recours au sujet des conséquences éventuelles des accidents pouvant survenir, résultant
 d’une faute de la part de lui-même ou de ses agents dans l’exécution du travail ou dans la
 façon d’appliquer les règlements en vigueur. 


Les ordres donnés par le Maître d’Oeuvre pour renforcer et améliorer la sécurité publique ne
 diminuent en rien la responsabilité de l’Entrepreneur.


Une première version du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.)
 doit être jointe à l’offre.



1.5.4 Règles de fonctionnement


L’Entrepreneur veillera à ce que :


 les  terrains   mis  à  disposition   demeurent   nivelés  et   propres  durant   toute   la   durée   des
 travaux,


 les eaux usées des installations et logements de chantier soient traitées dans un dispositif
 d'épuration autonome réglementaire,


 les hydrocarbures soient stockés dans des cuves à double étanchéité.


Les vidanges d’engins sont interdites sur le site.



1.5.5 Alimentation en fluides du chantier


L’Entrepreneur fait son affaire de l’alimentation en eau et en électricité du chantier ainsi que
du raccordement éventuel au réseau téléphonique. Aucune facilité en la matière n’est fournie
par le Maître d’Ouvrage.
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1.5.6 Clôture de chantier


L’Entrepreneur prend à sa charge les fournitures, le montage et le démontage de la clôture du
 chantier.   Le   tracé   des   clôtures   et   l’emplacement   des   portails   d’accès   au   chantier   seront
 proposés par l’Entrepreneur et devront recevoir l’agrément du Maître d’Oeuvre.


La   clôture   doit   barrer   le  chemin   rive   droite   de  part   et  d’autre   de  la  zone  de  travaux   et
 empêcher l’accès à la zone de travaux en rive gauche, le long de la piste cyclable.


Les éléments de clôture doivent être solidement arrimés afin d’interdire :


 le passage des personnes,


 le démantèlement de la clôture et notamment l’arrachage des éléments et leur projection
 dans les eaux du canal.


La clôture est constituée d’un grillage de 2 m de hauteur au-dessus du terrain naturel. Les
 portails sont fermés à clef et une des clefs est confiée au Maître d’Oeuvre.



1.5.7 Remise en état des lieux


L’Entrepreneur doit la remise en état tel qu’avant son intervention des parties de l’ouvrage et
 de son environnement non directement concernées par les travaux.


Pour se faire, préalablement à toute installation, à tout dépôt de matériaux et à tous travaux,
 l’Entrepreneur   établit   contradictoirement   avec   le   Maître   d’Oeuvre   un   état   des   lieux   de
 l’existant portant sur :


 les zones mises à disposition par le Maître d’Ouvrage pour les installations de chantier,


 les dispositifs de fixation des joints d’étanchéité aux extrémités de la bâche du pont-canal,


 les garde-corps du pont-canal (garde-corps extérieurs et garde-corps intérieur de la rive
 gauche),


 le chemin de halage (rive droite),


 les berges à l’emplacement des batardeaux,


 les arbres d’alignement des berges du canal sur toute la longueur comprise entre les deux
 accès au chemin de halage.


Cet état des lieux comporte obligatoirement :


 une description des lieux mentionnant les divers ouvrages et précisant leur état. Toutes les
 dégradations préexistantes (épaufrures, dégradations des revêtements de chaussée, zones
 enherbées   dégradées...)   sont   localisées   sur   un   plan   et   décrites   qualitativement   et
 quantitativement,


 un cahier de photographies montrant des vues générales du site et des ouvrages ainsi que
 des   vues  de   détail   des  dégradations   préexistantes.   Les   photographies   comportent   une
 légende et sont répertoriées avec leur orientation sur la vue en plan.


L’état des lieux est présenté au Maître d’Oeuvre et est signé par les deux parties.


L’Entrepreneur doit notamment prévoir :


 d’évacuer en décharge les détritus de toute nature,



(17) de niveler et de re-engazonner les surfaces initialement enherbées,


 de reconstituer les surfaces gravillonnées,


 de réparer les dégradations aux voiries par apport et mise en œuvre de matériaux de même
 nature que la chaussée d’origine,


 de réparer, le cas échéant, les équipements qui auraient été endommagés.



1.6 Connaissance des lieux et de l’Entreprise


L’Entrepreneur est réputé avoir, dès le début des travaux, une parfaite connaissance des lieux,
des conditions du site, des ouvrages sur lesquels il doit intervenir et des travaux à réaliser.
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2 PREPARATION   ET   ORGANISATION   DU CHANTIER



2.1 Stipulations préliminaires


L'entrepreneur   doit   soumettre   à   l'acceptation   du   Maître   d’Oeuvre   toutes   les   dispositions
 techniques qui ne font pas l'objet de stipulations dans le présent marché.


Ces dispositions ne peuvent pas être contraires  aux règles de l'art ni être susceptibles de
 réduire la sécurité et la durabilité de la structure et des équipements en phase d'exécution
 comme en phase de service.


Ces propositions doivent être assorties des justifications correspondantes (notes de calculs,
 métrés, mémoire).



2.1.1 Réunion de lecture


Dans   les   15   jours   suivant   l’ordre   de   service   de   démarrer   les   travaux,   une   réunion   sera
 organisée   à   laquelle   participeront   le   titulaire   du   marché   et   le   Maître   d’Oeuvre   ou   son
 représentant.


Cette réunion a pour but de faire une lecture commune des pièces du marché et doit permettre
 d’assurer la bonne compréhension entre les 2 parties



2.2 Documents à fournir par l’Entrepreneur


(chapitre 3 et art. 103 du fasc. 65A du CCTG, art. III.1 et III.14 du fasc. 66 du CCTG et art.


28, 29 et 40 du CCAG)



2.2.1 Dispositions générales


L'ensemble   des   documents   à   fournir   par   l'Entrepreneur   est   soumis   au   visa   du   Maître
 d’Oeuvre, excepté :


 les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,


 les documents relatifs aux ouvrages provisoires de 2ème catégorie,


 les documents de suivi du contrôle interne dont seul le cadre est soumis à son acceptation,


 le dossier de récolement.
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2.2.2 Liste des documents à fournir


L'ensemble des documents à fournir  par l'Entrepreneur,  soit pendant la mise au point du
 marché, soit pendant la période de préparation des travaux, soit pendant les travaux, soit après
 exécution, est regroupé sous les sept rubriques suivantes :


 le programme d'exécution des travaux,


 le plan d'assurance de la qualité (PAQ),


 les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,


 les documents de suivi de contrôle interne,


 le programme des études d'exécution,


 les études d'exécution,


 le dossier de récolement de l'ouvrage.



2.3 Programme d’exécution des travaux



2.3.1 Programme détaillé des travaux


Pendant la période de préparation du marché, l’Entrepreneur fournit au Maître d’Oeuvre le
 programme d’exécution des travaux. Ce programme comprend notamment : 


 le   calendrier   prévisionnel   d’exécution   tenant   compte   du   planning   prévisionnel,   des
 contraintes particulières (périodes de chômage, maintien de la navigation pendant une
 partie   du   délai   d’exécution,   des   délais   d’études,   d’approbation   des   documents,
 d’approvisionnement   des   matériels   et   matériaux,   de   fabrication,   de   levée   des   points
 d’arrêt  du  P.A.Q.  et  des intempéries  prévisibles. Il   fait  apparaître  l’enchaînement   des
 phases d’exécution, leur durée et s’il y a lieu les délais à respecter entre celles-ci,


 les dispositions générales concernant les installations de travail (manutentions, moyens
 d’accès, échafaudages, etc…),


 les  cadences  de  livraison  et  les  dispositions  particulières  concernant  le  stockage et  la
 manutention des produits. Ils doivent satisfaire aux prescriptions légales et réglementaires
 en vigueur,


 la description précise des phases d’exécution avec les moyens utilisés (matériels, type,
 nombre d’appareils) et les consignes à respecter pour une exécution correcte (préparation
 de surface, mise en peinture, etc…). Cette description définit notamment précisément tous
 les travaux  préparatoires pouvant être  exécutés  sur site avant le début de  la première
 période de chômage en vue d’optimiser les rendements pendant cette période,


 les sujétions de chantier liées :


- à l’environnement (bruit, poussière, projection, etc…),
 - aux accès (aménagement des zones de travail), 


- à la conception des travaux. 



(20)Les programmes particuliers exigés par les fascicules du C.C.T.G. et notamment les numéros
 65 A et 66 doivent compléter le programme d’exécution en temps utile.


Le programme prend en compte :


 la nécessité de procéder à des essais "à sec" du fonctionnement des clapets,


 un délai minimum de 72 h entre la mise en place du dernier béton et l'enlèvement des
 batardeaux.


Le   calendrier   prévisionnel   des   travaux   doit   être   présenté   de   telle   sorte   qu’apparaissent
 clairement   les  tâches  critiques  et   leur   enchaînement.   Il   doit   faire   apparaître   les  dates  de
 fournitures des procédures relatives à chacun des travaux.



2.3.2 Rapports d’avancement des travaux


L’Entrepreneur   est   tenu   de   fournir   au   Maître   d’Oeuvre   des   rapports   d’avancement
 hebdomadaires.


Le rapport d’avancement hebdomadaire est un rapport de synthèse présenté le premier jour de
 la semaine suivante. Il indique :


 l’état d’avancement des travaux,


 les travaux exécutés au cours de la semaine écoulée,


 les prévisions d’exécution pour la semaine suivante,


 les modifications constatées ou à prévoir par rapport aux prévisions antérieures.



2.4 Sécurité et protection de la santé


(art. 28.3 du CCAG, loi 93-1418 du 31 décembre 1993 et ses décrets d'application)


Les modalités d'élaboration des documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,
 conformément aux lois en vigueur, sont définies au CCAP.



2.5 Plan d’assurance qualité - Généralités



2.5.1 Composition générale du P.A.Q.


L’Entrepreneur doit un plan d’Assurance Qualité s’appliquant à l’ensemble de sa prestation.


Il est conforme aux fascicules du C.C.T.G. concernés (n°56, 65 A et 66 notamment) et aux
 recommandations du fascicule spécial n°82-22 bis du Bulletin Officiel.


Il comporte :


 le   Document   d’organisation   générale   du   chantier   définissant   tous   les   éléments
 d’organisation concourant à l’obtention de la qualité,


 les procédures d’exécution établies par nature de travaux,


 les   documents   de   suivi   d’exécution   des   différentes   tâches   comprenant   les   fiches   de
contrôle, les fiches de non-conformité et tous documents annexes ou récapitulatifs.
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2.5.2 Points d’arrêts et points critiques


Pour   les   points   d’arrêt   listés   ci-dessous,   sauf   proposition   de   l’Entreprise   acceptée   par   le
 maître d’œuvre ou son représentant, les délais de préavis et de levée sont donnés au C.C.A.P.


Un   point   d’arrêt   donne   obligatoirement   lieu   à   la   production   de   documents   attestant   des
 vérifications et contrôles internes: 


PHASE DES TRAVAUX POINTS D’ARRETS


Implantation de l’ouvrage - Acceptation du piquetage complémentaire.


Démolition des ouvrages en B.A. - Acceptation des méthodes et matériels utilisés.


Batardeaux - Acceptation du niveau et du fond de fouille.


- Autorisation d’enlèvement des batardeaux et/ou 
 épuisement.


Fondations superficielles, radiers - Réception des fonds de fouille.


- Autorisation de bétonnage.


Armatures pour béton armé - Accord sur la provenance du produit (NF - FCAB).


- Vérification des dispositions de ferraillage avant le 
 bétonnage de chaque partie d’ouvrage en béton armé.


Scellements - Vérification de la position des pièces à sceller avant 
 le début du scellement.


Bétonnages - Agrément de la centrale béton et du dossier de 
 l’étude béton.


- Acceptation des épreuves de convenance (Béton A).


- Autorisations de bétonnage.


Produit de cure - Accord sur la provenance du produit (agrée 
 COPLA).


Matériel hydromécanique -  Autorisation de mise en œuvre du soudage en 
 atelier. 


- Autorisation d’expédition des éléments de l’atelier 
 sur le site (acceptation des soudures en atelier, et des 
 fiches de contrôle des montages à blanc et des 
 contrôles dimensionnels des pièces).


PHASE DES TRAVAUX POINTS D’ARRETS


Protection contre la corrosion du matériel


hydromécanique - Acceptation du système de peinture en atelier avant 
le départ des éléments sur le site.



(22)-   Fourniture   et   acceptation   des   fiches   de   non-
 conformité   dans   le   cas   d’une   divergence   entre   les
 résultats fournis par le contrôle interne et le contrôle
 extérieur sur le site ou en usine avant poursuite des
 opérations de mise en peinture.


Peinture du garde-corps - Acceptation des méthodes et matériaux utilisés.


- Acceptation du support de peinture.


Remplacement des joints d’étanchéité et de dilatation
 du pont-canal


- Acceptation de la feuillure.


- Acceptation du système et des matériaux utilisés 
 avant fixation ou scellements


Ouvrages provisoires - Acceptation des méthodes et matériels utilisés.


Dans le décompte des délais de préavis seuls les jours de travail effectif de l’Entreprise sont
 comptabilisés.


La   poursuite   des  travaux   ne  peut   être   engagée  sans  l’accord   écrit   et  explicite   du  Maître
 d’Oeuvre ou d’un organisme mandaté par lui ; tout retard de réponse du Maître d’œuvre dans
 la levée d’un point d’arrêt provoque une prolongation équivalente du délai d’exécution. 


Les autres opérations de vérification et de contrôle figurant dans le Plan d’Assurance de la
 Qualité peuvent être considérées comme des points critiques, le non-respect de ces derniers
 entraînant cependant un point d’arrêt supplémentaire.


La   liste   des  points   critiques   est   présentée   par   l’entrepreneur   dans  la   note   d’organisation
 générale du P.A.Q. 



2.5.3 Phases d’établissement et d’application du P.A.Q.


Les documents constituant le P.A.Q. sont établis en plusieurs étapes :


 à la remise de l’offre :


l’Entrepreneur doit présenter le Schéma Organisationnel du Plan Qualité comprenant deux
 parties :


- le   schéma   de   l’organisation   de   la   gestion   de   la   qualité   au   sein   de   l’entreprise
 comprenant notamment : 


* les actions générales de gestion de la qualité (actions de formation à la gestion de la
 qualité dans et hors entreprise, fonctionnement de cercles de qualité…),


* un extrait du manuel qualité,


* éventuellement des rapports d’audit de son organisation de gestion de qualité.


- le schéma de l’organisation de la gestion de la qualité adapté au cadre de la présente
 opération  et en particulier  pour le respect de la  période  de chômage. Ce document
 précise le profil et la qualification du responsable des travaux et du responsable du
 contrôle qualité.


 avant la signature du marché :



(23)- mise au point du cadre du P.A.Q.(art 35.4 du fascicule 65A) avec agrément par le
 Maître d’Oeuvre de l’organigramme nominatif du chantier, de la liste des sous-traitants,
 du choix des modalités d’organisation et de fonctionnement du contrôle interne.


  pendant la période de préparation des travaux : 
 - mise au point du document d'organisation générale, 
 - établissement des procédures d'exécution, 


- préparation des documents de suivi d'exécution. 


 pendant l'exécution :


- rédaction/compilation,  tenue  sur le chantier et transmission au Maître d’Oeuvre des
 documents de suivi d’exécution. 


 à l'achèvement des travaux :


- regroupement et remise au Maître d’Oeuvre de l'ensemble des documents du P.A.Q. en
 distinguant ceux relatifs au contrôle interne et ceux relatifs au contrôle externe. Ces
 documents sont fournis en 4 exemplaires dont un reproductible.


Les   délais   dans   lesquels   l’entrepreneur   est   tenu   de   soumettre   au   maître   d’œuvre   les
 documents relatifs aux procédures d’exécution et dans lesquels celui-ci est tenu d’y répondre
 sont définis à l’article 8.2 du C.C.A.P.



2.6 Document d’organisation générale du chantier


Le Schéma Organisationnel du Plan Qualité décrit :


 les actions générales de gestion de la qualité de l’Entreprise (actions de formation à la
 gestion de la qualité dans et hors entreprise, fonctionnement des cercles de qualité...),


 l’affectation des tâches des différents intervenants : sous-traitants, fournisseurs, bureau
 d’études, bureau de contrôle,


 les   moyens   en   matériel   et   en   personnel,   avec   référence   du   personnel   d’encadrement
 effectivement   affecté   au   chantier,   la   liste   des   opérateurs   certifiés   ACQPA   devant
 intervenir sur le chantier, ( retouches peinture ou raccord )


 la gestion des documents d’exécution,


 la   gestion   des  interfaces   entre   les  différents  intervenants,   dans  les  études  et   dans  les
 travaux,


 les conditions générales d’exercice du contrôle à la charge de l’Entreprise : désignation du
 responsable  de  chaque  tâche  de  contrôle,   liste  des  documents de suivi d’exécution   et
 gestion des non-conformités,


et   rappelle   les  conditions  du  contrôle   exercé   par   le  Maître   d’Oeuvre   telles  qu’elles  sont
 définies dans le C.C.T.P.



2.7 Procédures d’exécution


Les procédures  d’exécution  définissent, pour chaque  nature de travaux,  tous  les éléments
d’organisation concourant à l’obtention de la qualité :



(24) les moyens en matériel et en personnel affectés à la tâche,


 les matériaux, fournitures et composants (qualité, origine, marque, certification et modèle
 exact lorsqu’il a lieu),


 les modes opératoires,


 les points sensibles de l’exécution (un point sensible est un point d’exécution qui doit
 particulièrement retenir l’attention en vue d’une bonne réalisation), soit par référence aux
 phases d’exécution des travaux avec s’il y a lieu une description des modes opératoires et
 les consignes d’exécution,


 les liaisons entre procédures,


 les conditions d’exercice du contrôle (nature des contrôles, intervenants, documents de
 suivi d’exécution).



2.7.1 Listes des procédures d’exécution


Les procédures d'exécution exigées sont les suivantes :


 implantation et terrassements,


 opérations de levage à la grue,


 exécution et enlèvement des batardeaux,


 exécution des fouilles,


 réalisation des ouvrages provisoires de première catégorie,


 coffrages et parements,


 ferraillages,


 bétonnage,


 réalisation des enrochements,


 réalisation des ouvrages de soutènement,


 fabrication en usine du matériel hydromécanique,


 transport des éléments du matériel hydromécanique,


 assemblage et mise en place du matériel hydromécanique,


 remplacement des joints d’étanchéité de la bâche et de dilatation des encorbellements du
 pont-canal,


 nettoyage du système de vidange du pont-canal.



2.7.2 Documents annexés aux procédures d'exécution


Les documents annexés aux procédures comprennent en outre les documents suivants : 


 le plan de mouvement des terres,


 le projet des ouvrages provisoires,



(25) le dossier d'étude des bétons.


Conformément au fascicule 66 du CCTG, les programmes d'exécution suivants sont annexés
 au PAQ de l'entrepreneur :


 le programme de soudage,


 le programme de montage provisoire en atelier,


 le programme de transport de l'atelier sur le site,


 le programme de montage sur chantier,


 le programme de bétonnage,


 le programme d'exécution de la protection contre la corrosion.



2.7.3 Assurance de la qualité pour les implantations


Le PAQ précise les dispositions adoptées pour respecter les implantations géométriques des
 ouvrages.



2.7.4 Assurance de la qualité pour les bétons


(art. 75 du fasc. 65A du CCTG, art. 24, 25, 34 et 35 de l'additif au fasc. 65A du CCTG)
 Nature et qualité des différents constituants


Le PAQ définit la catégorie, la classe, la sous classe et la provenance des ciments.


Pour les granulats (norme XP P 18-540), il indique :


 leur provenance,


 leurs caractéristiques :


 granularité (norme P 18-560),


 propreté (norme P 18-595),


 poids spécifique,


 résistance à l'usure (Micro-Deval, norme P 18-572),


 résistance au choc (Los Angelès, norme P 18-573),


 friabilité des sables (norme P 18-576)


 le niveau de réactivité vis-à-vis de la réaction alcali-silice (norme P 18-542),


 la non-gélivité (norme P 18-593).


Le PAQ définit la nature, le dosage et la provenance des adjuvants.


Dispositions particulières liées aux réactions d'alcali-réaction
Dispositions concernant le dossier d'étude des bétons
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